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Formation extensions de cils  

Master class : Tendances et shooting pro  
 

1 - Public concerné : Cette formation est ouverte à toute personne qui souhaite 
acquérir les connaissances plus poussées, pour savoir réaliser des poses 
dʼextensions de cils tendances et maîtriser la prise de vue pour le contenu de 
ses réseaux sociaux.  
 
2 - Pré requis :  

• Aucun pré requis nécessaire 
 
3 - Objectifs de formation : Tout au long de votre formation, vous 
apprendrez la théorie et la pratique de lʼextension de cils selon les 
tendances 2026 et la prise de vue ainsi que la retouche photo.  
 
4 - Évaluation de lʼélève : 

• La formation fera lʼobjet dʼune évaluation écrite, sous forme 
de QCM, 

• Un suivi lors de la pratique sur mannequin et sur modèle, 
• Un suivi après la formation si besoin. 

 
5 - Support de cours : 
• Cours sur support numérique, 
• Formation sans kit  
 
 
 

6 - Durée de la formation : 2 journées au total 15H00  
Jour 1 (9H00-12H30 / 13H30-17H00) – début du cours 10h00 
Jour 2 (9H00-12H30 / 13H30-18H00) – début des modèles 10h00 
 
7 - Lieu : 104A rue des Bains 68390 Sausheim 
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8 - Tarif : Formation à partir de 849,00 € variable en fonction du choix avec ou 
sans modèle. 
 
Repas : Les repas sont prix en charge par CilsJo  
 
Kit : tarif à consulter sur www.cilsjo.com.  
Modèles : 60,00 €TTC 
 
Il faudra une modèle pour votre formation. De préférence deux modèles plutôt 
jeunes pour avoir un maximum de cils naturels. Si vous nʼavez pas de modèles, 
il est possible dʼen faire la demande au centre de formation. 
 
Comme stipulé ci-dessus un supplément de 60,00 € TTC sera ajouté au tarif de 
votre formation. Merci de bien vouloir prendre en compte que votre modèle 
ne peut pas assister à la partie théorie et devra se présenter à lʼheure prévue 
dans le programme de formation. 
 
Il est vivement recommandé de prévoir votre propre modèle pour la session. 
Le centre de formation décline toute responsabilité en cas d’absence, 
d’annulation ou d’impossibilité de trouver une modèle. 
 
Présence du modèle : 10h00-18h00 
  

http://www.cilsjo.com/
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Acompte et paiement : Un acompte de 50% est obligatoire. Une fois l’acompte 
déposé, il ne sera plus remboursable. Le solde de votre formation doit être réglé 
1 semaine avant votre session de formation ou sur la place. Sans règlement de 
votre part le jour de votre formation, la formation sera annulée et l’acompte 
sera perdu. Règlement possible en 4X via PayPal directement sur le site 
www.cilsjo.com 
 
9 - Le prix comprend : 

• Les collations & repas 
• Bloc note et stylo CilsJo 
• Remise du certificat  
• 10% de remise toute lʼannée sur le shop www.cilsjo.com 
• 20 % de remise le jour de la formation 
• Accès au programme de % sur les produits de revente 
• Accès au programme d’affiliation CilsJo 

 
Accessibilité aux personnes en situation de handicap : Conformément à la loi 
du 11/02/2005 pour lʼégalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, et aux articles D5211-1 et suivants du 
Code du Travail, CilsJo sʼengage à soutenir le développement de lʼaccessibilité 
de son offre de formation aux personnes handicapées. 
Vous avez un handicap, merci de nous contacter par téléphone, afin 
dʼéchanger ensemble sur les possibilités de suivre notre formation ou de vous 
orienter vers des partenaires spécifiques. 
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http://www.cilsjo.com/
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10 – Programme :  
 

 
Jour 1 : Théorie, démonstration et pratique 

9h00-10h00 : Accueil des élèves et processus administratif (recueil des 
besoins, évaluation pré-formation, émargement, ...)  
 
 
10h00-13h00 : Théorie sur les tendances 2026 

• Présentation avec tour de table (présentation des élèves / de 
la formatrice, ...) 

• Techniques de création de coins graphiques nets 
• Méthodes pour obtenir un tracé précis et structuré 
• Juicy Cones et Million-Dollar Rays, apprentissage des effets tendance 
• Création de l’effet Instagram 2025/2026 le plus populaire 
• Conseils de votre formatrice 
•  

 
13h00-14h00 : Pause déjeuner 
 
 
 
14h00- 17h00 : Shooting et retouches 

• Shooting et mise en valeur du travail 
• Analyse du matériel photo 
• Sélection du modèle et préparation 
• Techniques de retouche 
• Méthodes pour présenter son travail de manière professionnelle afin 

d’attirer clientes et élèves 
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Jour 2 : Théorie, démonstration et pratique 
 

9h00-10h00 : accueil des élèves et administratif (émargement, ...), accueil et 
installation des modèles 
 
10h00-13h00 : Réalisation sur modèle 

• Travail sur modèles et séance photo 
• Possibilité de choisir entre l’effet eyeliner ou l’effet rays selon les 

préférences et les objectifs de l’élève 
 
13h00-18h00 : Pause repas 
 
13h00- 18h00 Réalisation sur modèle, shooting photo et retouche 
 
18h30 : Remise du certificat 
 
 

 
11 – Informations pratiques :  
Délai d’accès : dès le lendemain de la réservation selon 
disponibilité.  
 
Dans le cadre de la certification QUALIOPI de notre académie, 

vous allez recevoir successivement plusieurs questionnaires à compléter en 
amont et en aval de votre formation :  
 
 
En amont de la formation :  

• Évaluation pré-formation  
• Recueil des besoins  
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En aval de la formation :  

• Évaluation post-formation 
• Évaluation à chaud 

 
Vos réponses à ces questionnaires nous donnent des informations chiffrées sur 
le niveau de performance de l’accomplissement de l’action de formation. 
Elles nous permettent également une attention particulière aux points 
d'amélioration de nos processus, organisation et contenus de nos formations.  
Merci de prendre quelques instants pour compléter ces fiches. 
Documents envoyés sous GOOGLE FORMS. 
 
Les modes de financement 
Dans le cadre de notre certification QUALIOPI, nos élèves sont éligibles aux 
financements OPCO’s et FAFCEA. D’autre part il est également possible de 
financer sa formation en quatre fois via Paypal directement sur le site internet 
www.cilsjo.com.  
 
E-book  
Dans le cadre de notre démarche écologique, depuis 2023 les cours sont 
transmis aux élèves de manière digitale, sous forme de e-book, quelques jours 
avant l’action de formation. Le e-book en question sera diffusé par le 
formateur sur un support adapté le jour de la formation. Néanmoins si l’élève 
en ressent le besoin, il peut également ramener tablette/ordinateur pour suivre 
le e-book sur son propre support. L’élève aura également de quoi écrire, afin 
de pouvoir prendre des notes. 
 
Nous vous rappelons que les droits à la propriété intellectuelle appartiennent à 
la Société CilsJo. Aucun droit à la propriété intellectuelle ou supports utilisés ne 
sont transférés à quiconque acquiert ou fait usage de l’ouvrage.  
Il est strictement interdit de reproduire, de modifier, de publier, de partager des 
copies de l’ouvrage, quel que soit le support sous peine de poursuites.  
*Pour rappel, l’exploitation d’une œuvre sans autorisation constitue une 
contrefaçon prévue à l’article 335-3 du code de propriété intellectuelle. Elle 
est passible de 3 ans de prison et de 300 000 euros d’amende ainsi qu’un 
versement de dommages et intérêt. 
 

http://www.cilsjo.com/
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